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Dossier de demande de subvention pour les équipements permettant de développer le réemploi et la réutilisation
1. Contexte

Les activités de réemploi et de réutilisation permettent d’offrir une nouvelle vie à un produit dont le propriétaire souhaite se défaire ; ces pratiques contribuent donc pleinement à la réduction des déchets. A ce titre, la « préparation au réemploi » a été identifiée comme la deuxième piste d’action prioritaire pour la gestion des déchets par la directive européenne du 19 novembre 2008. 

Les structures de réemploi et de réutilisation, communément appelées « recycleries », ont pour objet la valorisation par le réemploi et la réutilisation des déchets des ménages (notamment les encombrants), et le cas échéant, les déchets d’autres producteurs (administrations, entreprises). Pour cela, ces structures :

· collectent des déchets réemployables, par différents moyens (collecte en déchèterie, en porte à porte, apport volontaire…)

· les nettoient et les réparent si nécessaire, 

· puis les remettent en vente.

Les recycleries doivent également assurer une fonction d’information et de sensibilisation du grand public à l’environnement. La fonction d’une recyclerie est en effet de promouvoir le réemploi et la réutilisation sous toutes ses formes au-delà des tonnages qu’elle détourne elle-même.

Sur le territoire national, certaines recycleries sont organisées en réseau. On peut citer notamment :

· le réseau Emmaüs, ainsi que son antenne « Le Relais », spécialisé dans le textile

· le réseau ENVIE, spécialisé dans les équipements électriques et électroniques

· le réseau des Ressourceries®.
Présentation du demandeur

Intitulé du projet :


Présentation de l’activité de votre entreprise : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
(Document à joindre au présent dossier

Fiche administrative à compléter – cf annexe A
2. Obligation du porteur du projet

L’activité de réemploi et de réutilisation est une activité économique ; de ce fait, elle relève du champ concurrentiel et ce, même si l’activité de la structure n’a pas de but lucratif. Les aides à l’investissement seront de façons préférentielles versées à la collectivité en charge de la gestion des déchets du lieu d’implantation de la recyclerie.

Dans le cas où le porteur de projet ne serait pas une collectivité à compétence déchets, il devra être un SIEG. L’existence d’un SIEG ne suffisant pas, il faut que le porteur de projet remplisse les critères suivants :

1. Les tâches et obligations de la structure sont clairement définies dans la convention qui lie la collectivité et la recyclerie (par exemple : origines et types de déchets collectés, opérations à réaliser sur ceux-ci, modes et modalités de réemploi et de réutilisation, heures d’ouvertures, modes et fréquences des collectes, insertion professionnelle…)
2. Les paramètres utilisés pour le calcul de la compensation doivent être objectifs, transparents, fixés à l’avance et repris dans la convention qui lie la collectivité et la recyclerie

3. Les compensations ne doivent pas excéder les coûts nets des obligations (charges) de service public, majorés d'un bénéfice raisonnable (pas de surcompensation),
4. Le choix du gestionnaire du service public doit être déterminée dans le cadre d'une procédure de marché public (à défaut par une mise en concurrence pour le choix du délégataire, à défaut par une motivation de la collectivité démontrant les opportunités et les avantages à choisir ce gestionnaire de service public).
Définition du SIEG :

Les SIEG (Services d’Intérêt Général Economique) regroupent les activités économiques que les autorités publiques identifient comme ayant une importance particulière pour les citoyens et qui ne seraient pas assurées (ou le seraient dans des conditions différentes) en l'absence d'intervention publique. On peut dès lors estimer que le réemploi et la réutilisation sont cohérents avec la notion de SIEG, dans la mesure où il contribue à la prévention des déchets, favorise l’insertion sociale, offre des objets à bas coût à des populations défavorisées, et que parallèlement sa rentabilité est souvent difficile en l’absence d’intervention publique.

L’existence d’un mandat de service public, clairement défini, entre la collectivité et la recyclerie, est nécessaire à la formalisation du SIEG. Les aides versées par l’autorité publique à la recyclerie en contrepartie de sa mission de service public le sont alors pour compenser des obligations de service public (= charges de service public). Ces compensations sont versées sous forme de subventions. 

Pour en savoir plus : 

· décision de la Commission du 28 novembre 2005 concernant l'application des dispositions de l'article 86, paragraphe 2, du traité CE aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général (2005/842/CE) (Journal officiel L 312 du 29.11.2005, p. 67), 

· encadrement communautaire des aides d'État sous forme de compensations de service public (2005/C 297/04) (Journal officiel C 297 du 29.11.2005, p. 4)
· directive 2006/111/CE de la Commission du 16 novembre 2006 relative à la transparence des relations financières entre les États membres et les entreprises publiques ainsi qu’à la transparence financière dans certaines entreprises (version codifiée) (Journal officiel L 318 du 17.11.2006, p. 17) 

· arrêt Altmark, CJCE C-280/00 du 24.7.2003.
3. Origine du projet, études préalables
Documents à consulter préalablement sur www.ressourcerie.fr :
· Guide méthodologique « Création d’une ressourcerie » 2010, Le Réseau des ressourceries

· Observatoire des ressourceries 2010, Le Réseau des ressourceries

· Précisez les raisons et les motivations à l’origine du projet.

· Propriétaire du local : public ou privé, mode d’exploitation : marché, DSP,…

· Etat actuel du projet : précisez les co-financeurs, l’acquisition foncière, le permis de construire, le statut ICPE…
· Evolutivité, innovation du site (si pertinent) : précisez en quoi votre projet présente un caractère innovant et en quelle mesure ce projet peut évoluer dans le temps.

· Adéquation avec les politiques locales ou nationales : précisez en quelles mesures votre projet s’intègre ou répond aux plans actuels en vigueur ou à venir comme les plans locaux, départementaux ou régionaux.

· Concertation des parties prenantes : avec quels partenaires a été évalué le projet, notamment les collectivités, description de la démarche de concertation qui a été entreprise jusqu’à aujourd’hui.


 Identification des acteurs locaux suivants :
· les acteurs de la collecte des déchets ménagers et leur articulation (rôles, prestataires…),
· les acteurs du réemploi et de la réutilisation ou de la vente d’occasion déjà implantés sur le territoire, ainsi que leur rayon d’action en terme de collecte et de revente,
· les structures de l’économie sociale et solidaires existantes, ainsi que les acteurs sociaux et administratifs susceptibles d’intervenir pour l’implantation d’une nouvelle structure de ce type,
· les acteurs impliqués dans la sensibilisation du public à l’environnement.
Pour l’ensemble de ces acteurs, quelles sont les possibilités d’évolution ou d’implication par rapport à la création d’une recyclerie (évolution du rôle du gardien de déchèterie, partenariats potentiels pour la sensibilisation à l’environnement, concurrence éventuelle avec d’autres structures…) ?

Quel est l’intérêt de la population vis-à-vis d’une structure de vente d’occasion (nombre d’habitants, profil sociologique…) ?
(Documents à joindre

Etude de diagnostic ou de faisabilité préalable si réalisée

Si pertinent : preuve de dépôt d'un dossier de déclaration ICPE et/ou arrêté préfectoral
4. Descriptif du projet
4.1. Gisement entrant
· Déchets ménagers


Quelle est la composition des déchets ménagers susceptibles de faire l’objet d’un réemploi ou d'une réutilisation ? 

Quels sont les volumes collectés actuellement par type de déchets (mobilier, textile, 
électroménager, cycles…) ?


Quelles sont les pratiques de collecte en porte à porte ou sur rendez-vous (encombrants)?


Quelle est la part de déchets réemployables et recyclables pour chaque flux (y compris 
déchèterie) ?

Quel est l’avis des services concernés de la collectivité ?

· Autres gisements


Quels sont les autres gisements disponibles sur le territoire (administrations, entreprises), 
susceptibles de faire l’objet d’une collecte en vue du réemploi ou de la réutilisation ?


Une enquête a-t-elle été réalisée auprès des chambres consulaires, des principaux acteurs 
publics du territoire : communes, services de l’Etat, du Conseil régional, du Conseil 
général… ?

La zone de chalandise sera présentée sur une carte.
4.2. Description de l'installation et de l'exploitation
Organisation de la collecte : 

· types de déchets les plus pertinents à collecter en vue du réemploi ou de la réutilisation, compte tenu du diagnostic

· articulation avec les schémas de collecte actuelle (organisation de collectes sur les déchèteries, 
· pertinence de mise en place de nouveaux modes de collecte (porte-à-porte, sur rendez-vous, double collecte…), 
· moyens logistiques nécessaires,

· articulation avec les organisations mises en place dans le cadre des filières à responsabilité élargie des producteurs

Caractéristiques du lieu d’implantation :

· site de stockage (stockage des déchets avant leur transfert vers les ateliers de réparation) : superficie, organisation des différents stocks, sécurité du site…

· ateliers : superficie, équipements nécessaires (outils, machines…)

· bureaux et salle de réunion/accueil/exposition : superficie, équipements nécessaires ; prise en compte des contraintes (normes) liées à l’accueil du public

· magasin : superficie, sécurité du site, équipements nécessaires (bureau d’accueil, caisse, rayonnage…) ; prise en compte des contraintes (normes) liées à l’accueil du public, mais aussi de l’attractivité de la zone pour un public acheteur (une zone commerciale paraît plus favorable qu’une déchèterie) 
Adéquation du site potentiel (le magasin pouvant être implanté sur un site différent des ateliers/stockage) :
· disponibilité du site : locaux existants, en location ou à acquérir, ou à construire ; travaux de rénovation ou d’agrandissement à prévoir

· proximité du lieu de collecte (déchèterie), accessibilité pour les camions

· pour le magasin : visibilité et accessibilité pour le public, attractivité du lieu dans une optique d’achat
· pour le magasin et/ou les ateliers : capacité d’accueil pour l’organisation d’actions de sensibilisation et de pédagogie sur l’environnement

· estimation financière des investissements nécessaires (voir « aspects financiers »)

Exploitation du site :
· Capacité du site en fonction de la nature des déchets : capacités théoriques, optimales en t/an, précisez les capacités supplémentaires créées par le projet.
· Schéma de présentation de l’installation avec les différentes zones (zone de dépôt, atelier de réparation menuiserie, bureaux, salle pédagogique…)

· Signalétique utilisée

· Présence d’équipement de pesée
· Schéma synoptique de l’installation avec bilan matière
· Traçabilité des entrants, des sortants, des lots : précisez les modalités d’identifications et de suivi, mais également la prise en compte de la provenance des entrants
· Taux de valorisation, bilan matière entrant/sortant et objectifs fixés de montée en puissance : quantité collectée/ qualité (% refus, taux de valorisation/fractions / population desservie et clients privés).

4.3. Gestion du personnel
· Organigramme

· Nombre de poste, identification des postes : précisez les postes créés, les types de contrat
	Nbre de personnes
	Contrat à durée indéterminée
	Contrat à durée déterminée
	Contrat d’insertion
	Total
	En ETP (équivalent temps plein)

	Agent technique
	
	
	
	
	

	Agent administratif
	
	
	
	
	

	Encadrement
	
	
	
	
	

	TOTAL 
	
	
	
	
	

	en ETP 
	
	
	
	
	


· Ergonomie des postes de travail : précisez les horaires de travail, les conditions de travail, la prise en compte du confort des salariés notamment pour les postes de trieurs ou de manutention.
· Formations nécessaires pour ces personnels et offre de formation existante ; étude en particulier de la problématique des emplois subventionnés pour une durée limitée, impliquant un renouvellement fréquent du personnel.
· Analyse de l’articulation avec les structures existantes (possibilité d’évolutions de postes existants, tel que le gardien de déchèterie).

Sur ces aspects organisationnels et humains notamment, la pertinence du rattachement de la future structure à un réseau existant (Réseau des Ressourceries…) sera étudiée (soutien méthodologique, offre de formation, retours d’expériences…).
5. Aspects juridiques
· forme juridique pour la nouvelle structure (association 1901, chantier d’insertion, entreprise d’insertion, régie, SCOP, SCIC…), 

· modalités de gestion et de contractualisation, notamment avec la collectivité (marché public et conditions de mise en concurrence (critères sociaux et environnementaux des appels d’offres), subventionnement…)

· rattachement ou non à un réseau de recycleries existant (local ou national)

· contraintes juridiques et réglementaires s’appliquant au projet (réglementation des établissements recevant du public, réglementation des installations classées pour la protection de l’environnement, permis de construire…)
Sur ces aspects juridiques, il est recommandé de s’appuyer sur le guide AMORCE « Gestion des déchets : partenariats entre les collectivités et les structures de l’économie sociale et solidaire », édité en mars 2009 (disponible en ligne www.amorce.asso.fr/DJ-09-Gestion-des-dechets.html).
6. Aspects territoriaux
L’objectif de cette rubrique est d’identifier la plus-value que peut apporter la recyclerie à la collectivité, au-delà des aspects liés à la gestion des déchets : création de lien social, rayonnement sur les communes environnantes, création d’activité économique et d’emploi, offre de biens de consommation plus facilement accessibles à certaines classes sociales, développement des actions de communication/sensibilisation à l’environnement auprès des producteurs de déchets, des usagers de la recyclerie et du grand public… 
7. Communication

· Précisez quelles actions de communication ciblées sur la prévention de la production des déchets sont ou vont être mises en oeuvre : outils pédagogiques, plaquettes…
· Précisez le partenariat engagé avec la collectivité pour homogénéiser ces actions de communication et mutualiser les moyens humains dédiés.
(Documents à joindre au présent dossier

Plan de communication prévisionnel
Bilan des actions de communication déjà réalisées les 3 dernières années, si activité existante
Outils de communication déjà réalisés ou maquette

NB : tout nouvel outil de communication lié à l’équipement doit être validé par l’ADEME avant édition, pour pouvoir y apposer le logo ADEME
8. Echéancier de réalisation

A différencier par équipement si nécessaire.
9. Eléments économiques du projet

9.1. Bilan prévisionnel
(Document à joindre au présent dossier

Fichier Excel Annexe C « Données économiques » à compléter
	
	SITUATION ACTUELLE


	ANNEE 1


	….


	ANNEE 5



	Volume d’activité :
· Déchets collectés(t) et/ou

· Déchets reconditionnés (t) et/ou

· Déchets valorisés (t)

· Produit de valorisation vendu (t)


	
	
	
	

	(Chiffre d’affaires(1) k€
· Redevance pour collecte de déchets et/ou

· Redevance pour traitement de déchets

· Vente de déchets collectés et/ou

· Vente de déchets reconditionnés et/ou

· Vente de produit de la valorisation

· Autres (à préciser)


	
	
	
	

	( Charges fixes(1) k€
· Amortissements

· Personnel

· Divers


	
	
	
	

	( Charges proportionnelles (1) (k€)
· Matières premières

· Energie

· Divers


	
	
	
	

	( Actions d’accompagnement

	
	
	
	

	( Résultat prévisionnel
· ((5) = (1) - (2) - (3) - (4)(

	
	
	
	


9.2. Investissements prévisionnels différenciés par équipement
Exemple de tableau à compléter :

DETAILLER CHAQUE LIGNE

	Nature
	Description
	Quantité
	Prix unitaire (€HT)
	Coût (€HT)

	Véhicule
	
	
	
	

	Aménagements locaux
	
	
	
	

	Equipements / matériel
	
	
	
	

	Sous-total 1
	
	
	
	

	Actions d’accompagnement**
	
	
	
	

	Formation
	
	
	
	

	Plaquettes
	
	
	
	

	Panneaux
	
	
	
	

	Sous-total 2
	
	
	
	

	Total
	
	
	
	


Distinguer coût d’achat des équipements du coût de leur installation et raccordements

* Préciser si les équipements sont acquis ou loués, s’ils sont fixes ou mobiles
** Pour les actions d’accompagnement correspondant à la formation, seules les formations réalisées par un prestataire peuvent être prises en compte.
9.3. Plan de financement (différencié par équipement si nécessaire)

Faire ressortir le montant de l’aide demandée à l’ADEME et aux autres financeurs (Conseil régional d’Ile-de-France, FEDER, Conseil général…)
9.4. Coût de fonctionnement estimé
Préciser les coûts prévisionnels de fonctionnements de la nouvelle recyclerie.

10. Politique partenariale

Précisez le mode de concertation avec les acteurs du territoire (collectivités, acteurs locaux du réemploi ou de la réutilisation, de la réparation, commerçants, associations…).

Précisez le contenu des conventions de partenariat avec la (les) collectivités signées et en projet.

(Documents  à joindre au présent dossier
Les conventions de partenariat avec la (les) collectivités signées et en projet.
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